
 

 
 
 

Rooting Streptococcus group theory "in 
the study of civil law." 

Abstract 
        Passed the contract group theory stages 
consecutive period of development and 
modernization, since the first inception until the 
present day, as it differed Fiqh about these modern 
legal idea, specifically French Fiqh has provoked 
heated debate among Osath and among Arab 
jurisprudence, and mixed them positions, resulting 
in a variation the elimination of the position as well, 
who seemed reluctant to apply them to what is being 
offered by the disputes relating to a group of 
contracts that are related to an objective of the 
Association is an association of shop units or 
common economic purpose. The detailed study and 
comparison of the subject in this research is a 
serious attempt to answer these questions. 
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11..Malinvaud

(1) Cass. com  du 18 November 1974  73-12.660  Publié au bulletin. 

(2) Cass civ  3 ère du 18 avril 1972_70-13.826 Publié au bulletin. 

(3) Cass civ  3 ère  du 5 janvier 1978  76-14.193  Publié au bulletin. 

)



 
                           

 

 

 

 04 Rooting Streptococcus group theory "in the study of civil law." 
      

                                                                                                                         

)

)

 
74 : Cass  civ  1 ère  9 oct  1979.= 

=((....que la Cour d'appel  pour confirmer la condamnation prononcée contre les sociétés Lamborghini et 

Paris-Monceau et décider qu'elles seraient tenues chacune par moitié  s'est fondée sur la responsabilité 

quasi-délictuelle et a déclaré ces deux sociétés responsables à l'égard de Constant et de son assureur  par 

application de l'article 1383 du Code civil; Attendu qu'en statuant ainsi  alors que l'action directe dont 

dispose le sous-acquéreur contre le fabricant ou un vendeur intermédiaire  pour la garantie du vice caché 

affectant la chose vendue dès sa fabrication  est nécessairement de nature contractuelle  et qu'il 

appartenait dès lors aux juges du fond de rechercher  comme il leur était demandé  si l'action avait été 

intentée dans le bref délai prévu par la loi  la Cour d'appel a violé les textes susvisés; 

Sur le deuxième moyen: Vu l'article 1645 du Code civil; 
Attendu que pour mettre hors de cause Landrau  qui a vendu la voiture à Constant  la Cour d'appel 

énonce qu'il n'est pas établi que le vendeur connaissait le vice caché qui affectait le véhicule; qu'en 
statuant ainsi  alors que Landrau  garagiste  était censé  en sa qualité de vendeur professionnel  connaître 

le vice dont l'automobile vendue était affectée  la cour d'appel a violé le texte susvisé; 

Par ces motifs  et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du premier moyen  ni sur le 

troisième moyen : casse et annule l'arrêt rendu entre les parties le 20 décembre 1977 par la Cour d'appel 
de paris; remet  en conséquence  la cause et les parties au même et semblable état où elles étaient avant 

ledit arrêt et  pour être fait droit  les renvoie devant la cour d'appel d'Amiens.)) 

 
75  Cass civ 1 ère  du 29 mai 1984  82-14.875  Publié au bulletin. 
(1) Cass civ  3 ère 19 juin 1984  83-10.901  Publié au bulletin.

)

Cass. Civ. 6 mai 1935  d  1935 p.332.
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Paris  27 avr. 1954  Jcp  1954  ed. G  iv  95.                     

Cass. Civ. 6fev. 1958  bull. Civ. 11 no  138.

Cass. Civ. 9 mars 1964 bull. Civ. I  no. 138  

Cass. Com. 22 janv. 1973  bull. Civ. Iv  no 28.  

(1) Ass. Pl én.  7 février 1986. 

(( République française au nom du peuple français Attendu que la Société de Produits Céramiques de 
l'Anjou - dite P.C.A. -  fournisseur des briques ayant servi au montage des cloisons de l'ensemble 

immobilier construit par la S.C.I. Asnières Normandie  fait grief à l'arrêt attaqué de l'avoir déclarée 

responsable pour partie des fissurations apparues dans les cloisons  et condamnée à payer au syndicat de 

la copropriété partie du coût des réparations  alors  selon le moyen que  d'une part  la faute prétendue du 

vendeur de matériaux ne pouvant  s'apprécier qu'au regard des stipulations contractuelles imposées par 
l'entrepreneur  la société E.S.C.A.  l'arrêt  en déclarant que ces stipulations étaient indifférentes  a violé 

les articles 1147 et 1382 du Code civil ;.............. 
(Mais attendu que le maître de l'ouvrage comme le sous-acquéreur  jouit de tous les droits et 
actions attachés à la chose qui appartenait à son auteur) ; 
 qu'il dispose donc à cet effet contre le fabricant d'une action contractuelle directe fondée sur la non-
conformité de la chose livrée ; que  dès lors  en relevant que la société P.C.A. avait livré des briques non 

conformes au contrat  en raison de leur mauvaise fabrication  la Cour d'appel  qui a caractérisé un 

manquement contractuel dont la S.C.I. Asnières Normandie  maître de l'ouvrage  pouvait lui demander  

réparation dans le délai de droit commun  a  par ce seul motif  légalement justifié sa décision ; qu'en 

aucune de ses cinq branches  le moyen ne peut donc être accueilli ;))

(79) Durry " responsabilite civile" . R.T.D. civ 1969 p 773 

)

(2) Cass. Com  17 fevrier 1987  jcp  1987  11  20892  note dubois. 

)

Fidic

(4) Cass .civ  1 ère  du 8 mars 1988  86-18.182  Publié au bulletin. 

((Non-cumul des deux ordres de responsabilité - Domaine de la responsabilité contractuelle - Dommage 
résultant de l’inexécution d’une obligation contractuelle - Action du créancier contre celui que le débiteur 
s’est substitué pour l’exécution Dans le cas où le débiteur d’une obligation contractuelle a chargé une 

autre personne de l’exécution de cette obligation  le créancier ne dispose contre cette personne que d’une 

action de nature nécessairement contractuelle  qu’il peut exercer= =directement dans la double limite de 

ses droits et de l’étendue de l’engagement du débiteur substitué.Un particulier ayant confié à un 
photographe des diapositives en vue de leur agrandissement  et ce photographe ayant ensuite chargé un 

laboratoire de l’exécution de ce travail  encourt dès lors la cassation l’arrêt qui  statuant sur l’action 
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engagée par le particulier contre le laboratoire à raison de la perte des diapositives  retient la 

responsabilité délictuelle de ce dernier.))

(1)  Cass .civ  1 ère  du21 juin 1988  85-12.609  Publié au bulletin. 

((Attendu que  dans un groupe de contrats  la responsabilité contractuelle régit nécessairement la 

demande en réparation de tous ceux qui n’ont souffert du dommage que parce qu’ils avaient un lien avec 

le contrat initial ; qu’en effet  dans ce cas  le débiteur ayant dû prévoir les conséquences de sa défaillance 

selon les règles contractuelles applicables en la matière  la victime ne peut disposer contre lui que d’une 

action de nature contractuelle  même en l’absence de contrat entre eux )

(1) Cass .civ  3 ère   du 22 juin 1988  86-16.263  Publié au bulletin. 

(( Mais attendu  d'une part  que l'obligation de résultat d'exécuter des travaux exempts de vices  à laquelle 

le sous-traitant est tenu vis-à-vis de l'entrepreneur principal  a pour seul fondement les rapports 

contractuels et personnels existant  entre  eux et ne peut être invoquée par le maître de l'ouvrage  qui est 

étranger à la convention de sous-traitance ;))
(2) Cass  civi  3 ère  du 20 juin 1989  88-10.939  Publié au bulletin  Cass  civi  3 ère  du 6 décembre 

1989  88-12.965  Publié au bulletin. 

(1) Cour de Cassation  Assemblée plénière  du 12 juillet 1991  90-13.602  Publié au bulletin. 

 (( Vu l’article 1165 du Code civil ; 
Attendu que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes ;  
Attendu  selon l’arrêt attaqué  que plus de 10 années après la réception de l’immeuble d’habitation  dont 

il avait confié la construction à M. X...  entrepreneur principal  et dans lequel  en qualité de sous-traitant  

M. Z... avait exécuté divers travaux de plomberie qui se sont révélés défectueux  M. Y... les a assignés  

l’un et l’autre  en réparation du préjudice subi ; 

Attendu que  pour déclarer irrecevables les demandes formées contre le sous-traitant  l’arrêt retient que  

dans le cas où le débiteur d’une obligation contractuelle a chargé une autre personne de l’exécution de 

cette obligation  le créancier ne dispose contre cette dernière que d’une action nécessairement 

contractuelle  dans la limite de ses droits et de l’engagement du débiteur substitué ; qu’il en déduit que 

M. Z... peut opposer à M. Y... tous les moyens de défense tirés du contrat de construction conclu entre ce 
dernier et l’entrepreneur principal  ainsi que des dispositions légales qui le régissent  en particulier la 

forclusion décennale ;))
(2)  Cass .civ  1 ère  du 7 juillet 1992  91-10.162  Publié au bulletin  

(contrat d’entreprise -Sous-traitant- Responsabilité-Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage - 
Nature- Responsabilité délictuelle Les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes; il 

s’ensuit que le sous-traitant n’étant pas contractuellement lié au maître de l’ouvrage  ce dernier= =n’a pas 

le droit d’agir sur le fondement de la responsabilité contractuelle contre la personne que son contractant 

direct s’est substituée pour l’exécution du contrat).

(1) Cass .civ  1 ère  du 27 janvier 1993  91-11.302  Publié au bulletin.

(2) Cass .civ  1 ère  du 7 juin 1995  93-13.898  Publié au bulletin.

(3) Cass .civ  3 ère  du 28 novembre 2001  00-13.559 00-14.450  Publié au bulletin.
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)

95  Cass. Com  du 22 mai 2002  99-11.113  Publié au bulletin.
96  R.T.D civ 2002 p96 obs.p.jourdain. 

 
97  Cass  civ 1 ère  du 21 janvier 2003  00-15.781  Publié au bulletin. 
98   cass civ 1 ère  du 27 mars 2007  04-20.842  Publié au bulletin. 

(Dans une chaine de contrats translatifs de propriete  la clause compromissoire est transmise de facon 

automatique en tant qu’accessoire du droit d’ action  lui-meme accessoire du droit substantial transmis 

sans incidence du caractere homogene ou heterogene de cette chaine. Leffet de la clause d’arbitrage 

international s’etend aux parties directement impliquees dans l’execution du contrat et les litiges qui 

peuvent en resulted). 

Cass  civ 1 ère  du 6 février 2001  98-20.776  Publié au bulletin. 

 www.arab-arbitration.com/books/research-2.pdf                                            
99  Cass  com  13 février 2007  05-17.407  Publié au bulletin. 

(1) Cass  Chambre  mixte  17 mai  2013  11-22.927  Publié au bulletin. 

(2) Cass  Chambre  mixte   17 mai 2013  11-22.768  Publié au bulletin.

(3) teyssie  op.cit  n.315. p. 164. 

(1) Cass  com  5 juin 2007  04-20.380  Publié au bulletin  

Attendu qu’en statuant ainsi  alors que la résiliation des contrats de location et de 

maintenance n’entraîne pas  lorsque ces contrats constituent un ensemble contractuel complexe et 

indivisible  la résolution du contrat de vente mais seulement sa caducité  l’acquéreur devant restituer le 

bien vendu et le vendeur son prix  sauf à diminuer celui-ci d’une indemnité correspondant à la 

dépréciation subie par la chose en raison de l’utilisation que l’acquéreur en a faite et à tenir compte du 
préjudice subi par l’acquéreur par suite de l’anéantissement de cet ensemble contractuel  la cour d’appel a 

violé les textes susvisés ;) 
(2) Cass  civ  1 ère  13 novembre 2008  06-12.920  Publié au bulletin. 

(3) Cass  com  du 15 février 2000  97-19.793  Publié au bulletin. 

(1. Une cour d’appel justifie sa décision de prononcer la résiliation du contrat de financement liant une 

société de crédit-bail à un utilisateur de service de publicité télématique dès lors qu’elle relève que la 

société de publicité avait cessé toute prestation et le contrat avait été ainsi résilié  que le matériel financé 

était destiné à être exploité par cette société  qu’il s’agissait d’un matériel très= =spécifique et que la 

seule cause du contrat de financement était constituée par le contrat de prestation de publicité 
télématique.) 
(1) Cass  com  du 4 avril 2006  04-18.190  Inédit.
(2) Cass  1 ère  28 octobre 2010  09-68.014  Publié au bulletin.

http://www.arab-arbitration.com/books/research-2.pdf
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(2) (Les contrats concomitants ou successifs qui s’inscrivent dans une opération incluant une location 
financière  sont interdépendants. Sont réputées non écrites les clauses des contrats inconciliables avec 

cette interdépendance)
1 D.Fréderic Houssais; Interdépendance des contrats : la nouvelle donne depuis les arrêts du 17 mai 

2013  

http://www.village-justice.com.  

(2) Cass  com  7 janvier 2014  13-10.887  Inédit.

(3) Cass  com  14 janvier 2014  12-20.582  Inédit. 
(4) Cass  com  14 octobre 2014  13-20.188  Inédit. 

(Attendu qu’en statuant ainsi  alors qu’elle avait constaté que le contrat de prestation de géolocalisation 

s’inscrivait dans une opération incluant une location financière  ce dont il résultait que ces contrats 

étaient interdépendants et que devaient être réputées non écrites les clauses des contrats inconciliables 
avec cette interdépendance  la cour d’appel  qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations  

a violé le texte susvisé ;) 

)
www.eastlaws.com.                            

)

)

www.mhamoon-ju.net.    

                        

http://www.eastlaws.com/
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)

www.mhamoon-ju.net.   

)

)

www.mhamoon-ju.net.        
)

http://www.gcc-legal.org                                                                          

)

http://www.eastlaws.com            

)

http://www.eastlaws.com     

)

)
http://www.eastlaws.com 

)

)

)

http://www.eastlaws.com

)

http://www.gcc-legal.org/
http://www.eastlaws.com/
http://www.eastlaws.com/
http://www.eastlaws.com/
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)

)

)

)

) 

 

)

Legifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032004939&categorieLien=id                                                                              
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032004939&categorieLien=id

